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Lutte contre les violences faites aux femmes 
11 octobre 2021

Synthèse des échanges

Étaient présent.e.s :

Guillaume BAILHACHE, Juge aux Affaires Familiales, Vice-Président du Tribunal Judiciaire de Rennes ; Annick BÉCHET, Conseillère déléguée à la prévention de la délinquance et à la médiation ; Vincent BÉLIER, Responsable de Service – Coordinateur, SIAO 35 ; Christine BILLARD, Responsable Brigade de Protection de la Famille, Sûreté Départementale, DDSP 35 ; Elise CHENAVAL, Cheffe du Service Prévention violences conjugales et intrafamiliales, Asfad ; Stéphanie CHEVALIER, Chargée de mission Direction Habitat Social Ville de Rennes ; Clotilde COIRIER, Substitut du Procureur de Rennes ; Claire COMMENCHAL, Directrice du Pôle socio-judiciaire AIS 35 ; Aurélie DELAGE, Assistante sociale DHR Ville de Rennes ; Christine DEMUTH, Education nationale Principale-adjointe; Aurélie FAUCON, Référente dispositifs de solidarité, Direction Habitat Social, Ville de Rennes ; Samira GHARRAFI, Chargée de mission Accès aux droits Femmes étrangères victimes de violences, UAIR ; Kanaki GUENA, Assistante sociale DRH Ville de Rennes ; Géraldine GUILPAIN, Chargée de mission SPDM, Ville de Rennes ; Laurette IRAGNE, Prendre le droit ; Anne-Laure JANSSEN, Assistante sociale CDAS Villejean ; Frédéric JUMEL,  Infirmier CRIFEM-CHGR ; Françoise LE DEVEHAT, Travailleuse sociale, SAFED Département ; Nelly LEFEUVRE, Coordinatrice France Victimes 35- Sos victimes ; Sophie LEROI, Coordinatrice du Conseil Départemental de l'Accès au Droit d'Ille-et-Vilaine ; Louise JACQUOT-THIERRY, Interne Service Gynécologie et Service Médecine Légale, CHU ; Geneviève LETOURNEUX, Conseillère municipale déléguée à l'égalité femmes-hommes ; Noémie MAHÉ, Responsable service AIS 35 ; Mélissa MARIAU, Groupe de défense des victimes, Ordre des avocats ; Nolwenn MARTIN, chargée de mission Ressources humaines, Rennes métropole ; Laura MURPHY, Chargée de mission égalité, Rennes métropole ; Véronique PELTIER-CHEVILLARD, Chargée de mission parcours patient responsable action sociale, CHU ; Irma POULARD, Pôle observation social, APRAS ; Cécile ORIOL, Pédopsychiatre, CRIFEM – CHGR ; Emmanuelle QUÉMARD, Chargée de projet, Libertés Couleurs ; Cécile RENON-TIREAU, Travailleuse sociale, Neotoa ; Maud RÉVEILLÉ, Directrice MFPF 35 ; Alice ROBERT, Travailleuse sociale, CDAS Centre ; Maël ROUGERIE, Chargé de mission, Mission Promotion Santé du Territoire, Ville de Rennes ; Philippe SCATTON, Administrateur CIDFF 35 ; Elsa SIMON, Travailleuse sociale, SAFED Département ; Marion THOREL-RUAL, Chercheuse Laboratoire en Psychologie 3C Université Rennes 2. 


Excusé.es : Martine BALENÇON, Responsable médicale CASED CHU ; Bénédicte BALLEREAU, Directrice CIDFF 35 Carine BEDFERT, Responsable du CCAS, antenne du Blosne, ; Magalie CARCEL, Conseillère technique, Service Social en faveur des élèves, DASEN, Education Nationale ; Cinzia GUARNACCIA, Laboratoire Psychologie 3C Université Rennes 2 ; Alain KERHOAS, Président du TJ de Rennes par interim ; Anne-Marie LAGREE, Chargée de mission développement social local, Agence départementale du Pays de Rennes ; Sonia MAGALHAES, Déléguée départementale Droits des femmes et égalité femmes-hommes, Préfecture ; Cécile PERRONNET, Maison de Prévention et de Protection des Familles Gendarmerie Nationale ; Marion PIERRE, Médecin Légiste, IML CHU ; Pascal PIGNOL, Vice-Président de la Société Bretonne de Psycho-crimino et psycho-victimologie ; Pauline SALAÜN, Chargée de mission égalité femmes-hommes, Département d'Ille-et-Vilaine ; Priscilla ZAMORD, Vice-Présidente de Rennes métropole en charge de la Solidarité, Égalité et Politique de la Ville. 



	1. Propos introductif



Mme Letourneux remercie les participants à cette nouvelle séance, cette fois en présentiel. Le réseau a un enjeu fort d'interconnaissance, notamment dans le but de rendre plus fluide les orientations. Il nous faut développer une confiance mutuelle et une culture commune. Les formations proposées au réseau, qui se poursuivent ainsi que le Guide ressources diffusé depuis cet été sont parmi les réponses apportées. 

Le calendrier des prochaines rencontres est présenté :
· 2 décembre à 14h : rencontre du groupe de travail sur les violences sexistes et sexuelles dans les milieux festifs et sur l'espace public – salle polyvalente Direction de quartier Sud-Ouest, 1, place de la communauté ;
· 6 janvier à 14h30 – Rencontre du Réseau rennais VFF ;
· 7 avril à 14h30 - Rencontre du Réseau rennais VFF ;
· 9 juin à 14h30 - Rencontre du Réseau rennais VFF ;




	2. Présentation de la Politique pénale du Parquet de Rennes par Mme Coirier, substitut du Procureur



Mme Coirier est la référente au Parquet dans la lutte contre les violences conjugales. 

La politique pénale du Parquet s'est fortement développée en la matière, à travers des procédures plus systématiques et un travail avec les partenaires. La politique volontariste se traduit par l'augmentation du nombre de procédures :
· 2017 = 656 procédures pour violences conjugales enregistrées
Au 24 septembre 2021 = 1335 procédures pour violences conjugales enregistrées

Les placements en garde à vue sont fait systématiquement en cas d'urgence, quand l'éloignement de l'auteur doit être fait et quand les forces de l'ordre constatent des violences probables. Le lien est fait rapidement avec l'Institut médico-légal pour l'établissement d'un certificat médical et attache est prise avec l'association d'aide aux victimes. 

Toute procédure avec caractérisation de faits de violence amène à une réponse pénale. La gradation de cette réponse est faite en fonction de la gravité des faits. Les procédures peuvent mener :
· À un classement sans suite, car les éléments probatoires ne sont pas établis ;
· À une alternative aux poursuites dans certains cas. L'intérêt est d'avoir une réponse rapide (moins de deux mois), à travers notamment les stages de responsabilisation. De 300 en 2020, ils sont passés à 345 depuis le début de l'année 2021. Le taux de réalisation des stages est fort chez les auteurs. 
· Pour les faits les plus graves, la judiciarisation se fait dans l'ordre de gravité des faits via une audience correctionnelle spécialisée sur les violences conjugales, ou une comparution immédiate permettant d'éloigner l'auteur à l'issue de la garde à vue

Le déferrement est systématique dès que la question de l'éloignement de l'auteur violent se pose et dès que la victime veut s'en séparer. L'idée est que ce ne soit pas à la victime de partir, mais bien à l'auteur. Des interdictions pénales d'entrer en contact ou de paraitre au domicile sont également courantes. À noter qu'une attention particulière est apportée dans le cas où la victime est en situation de grossesse.

Augmentation des déferrements :
· 2017 = 103
· Depuis le début de l'année 2021 = 221

Les violences conjugales amènent aussi une mission spécifique de protection et de prévention de la part du parquet. Par exemple, le Téléphone Grave Danger (17 sur le département) fait partie des outils de protection, tout comme l'ordonnance de protection ou le bracelet anti-rapprochement. 
Cette mission implique une évaluation de la vulnérabilité de la victime effectuée par les associations d'aide aux victimes pour déterminer le dispositif de protection à mettre en place et sur quelle temporalité. Des nouvelles évaluations sont faites à l'issue des mesures. Aujourd'hui ce sont plus de 250 victimes suivies par le parquet dans ce cadre. 

Enfin, afin d’assurer cette mission de protection et de prévention, le Parquet travaille au partage de l'information avec des commissions spécifiques réunissant notamment Gendarmerie nationale, Police nationale, SPIP et associations d'aides aux victimes.

Questions 

Contraintes liées à la mise ne place d'un Bracelet anti-rapprochement (posée par mail à l'issue de la rencontre). 

Elles sont les suivantes :
· Le recueil du consentement du condamné pose moins de difficultés en matière pénale (=après la commission d’une infraction) dans la mesure où il s’agit d’une peine et que le condamné s’expose à une incarcération en cas de refus de la pose du BAR
· Une autre contrainte importante est celle de l’« activation » en urgence de tous les partenaires concernés par la mise en place du BAR. Le BAR est posé par les mêmes agents pénitentiaires que ceux qui installent les bracelets électroniques et qui n’ont donc pas forcément un emploi du temps leur permettant d’intervenir aussitôt prise la décision de pose du BAR. De même l’association d’aides aux victimes doit intervenir concomitamment auprès de la victime, le greffe doit remplir des formulaires spécifiques que la juridiction doit transmettre aux forces de sécurité intérieure. La mise en mouvement immédiate et concomitante de tous les acteurs nécessaires à la mise en place du BAR peut donc parfois faire difficulté. Il s’agit d’un dispositif moins souple que l’attribution d’un TGD qui nécessite l’intervention d’un nombre moins importants d’acteurs (le parquet et l’association d’aide aux victimes seulement dans cette hypothèse)
· Enfin, pour que le BAR puisse être mis en place, le domicile de l’auteur de VIF et celui de la victime de VIF doivent être éloignés de plus de 2 km (d’où la nécessité de connaitre l’adresse exacte des intéressés)

Sur le lien entre BAR et relogement :
· En effet, l’attribution d’un BAR implique la définition de zones interdites d’accès au porteur du BAR et doit nécessairement répondre à l’impératif de la distance de 2 km entre les domiciles de l’auteur et de la victime. Dans ces conditions, il est impératif que l’adresse de la victime soit connue. Si au cours de la mesure du BAR la victime se voit attribuer un nouveau logement, il faudra qu’elle en avise le plus en amont possible la justice afin que le maintien du dispositif BAR puisse être étudié et que les périmètres d’interdiction de paraitre puissent être redéfinis en fonction de la nouvelle adresse de la victime. 
Il n’y a pas de délai fixe entre l’évaluation de l’attribution d’un BAR et la décision d’attribution, cela dépend du cadre juridique dans lequel le BAR est envisagé. En tout état de cause, si un changement de domicile intervient entre l’évaluation et l’audience à laquelle le BAR pourra être attribué, il faut là encore que la justice soit avertie très rapidement afin que l’évaluation BAR puisse être corrigée. 




	3. La Justice familiale face aux violences conjugales, présentation de M. Bailhache,  Vice-Président du Tribunal Judiciaire de Rennes



De nombreuses procédures en affaires familiales font apparaître une situation de violences conjugales. La réponse à ce phénomène est que la prise en compte de cas violences est un acte majeur de l'évolution en droit de la famille. Par exemple, les médiations familiales sont proscrites en cas de violences familiales. L'ordonnance de protection et le bracelet anti-rapprochement sont des outils à disposition. 

L'évolution s'est donc faite en droit mais aussi dans la pratique avec :
· Une progression dans la communication des informations entre service de la Justice (Parquet – Juges des enfants, Juges aux affaires familiales (JAF), Juges d'Application des peines, Juges de la liberté et de la détention) via le recrutement de personnel dédié, en l'occurrence une assistante de justice chargée de faire ce lien.
· Des outils d'évaluation à disposition des JAF leur permettant de mieux connaître la situation de violence vécue. 
· Les comités locaux permettent aussi des échanges de pratique. Obligation est faire en cas de féminicide, qu'une évaluation des services de Justice soit faite par le retour croisée d'expérience ou via l'inspection interne. 

Les JAF ont pour mission de regarder ces situations au prisme de la procédure judiciaire, avec par exemple la dimension de l'intérêt de l'enfant et le choix du maintien du lien et selon quelles modalités. Dans le maintien de lien avec l'auteur de violences conjugales, la question des visites en milieu protégé peut être une solution. Ce sont aujourd'hui des dispositifs qui dépendent du secteur associatif, sous-doté. Ainsi sur Rennes aujourd'hui un seul lieu existe avec des délais d'attente de 6 à 8 mois. Le nouveau dispositif de "passage de bras" permettra de disposer de nouvelles modalités. 

Les ordonnances de protection peuvent être décidées dans les cas de "violences vraisemblables" qui permet d'alléger le régime de la preuve. Le JAF doit statuer dans un délai de 6 jours, permettant d'avoir un temps de réflexion dans une procédure sans contradictoire. Les deux conditions sont :
· Les violences vraisemblables ;
· La situation de danger. 
Le dispositif est aujourd'hui mal connu et sous-utilisé. Le conseil d'un avocat est essentiel en la matière, car il pourra analyser le dossier et voir si des motifs de rejet existent. 


Échanges

Sollicitation d'avocats pour une demande d'ordonnance de protection

L'ordonnance de protection nécessite de saisir le Juge aux Affaires Familiales, et il est essentiel de se rapprocher d'un avocat. La liste des avocats de permanence spécialisés est accessible via Sos Victimes, le CIDFF, l'Asfad et les CDAS. Il s'agit de permettre un contact avec l'avocat.e (par mail ou par téléphone) qui doit pouvoir recevoir la personne demandeuse dans un délai court pour envisager ou non une ordonnance de protection ou une procédure à bref délai devant le juge aux Affaires Familiales. 
Attention quant au temps de mise en place de l'ordonnance de protection. Un délai de 6 jours existe entre la date d'audience fixée par le Juge et son délibéré. Et en amont, l'avocat doit constituer le dossier et rédiger la requête avec la victime qui aura besoin d'un délai pour réunir les éléments nécessaires. Il n'est donc pas possible d'obtenir cette mesure de protection en 24 ou 48H. 


Age de prise en compte de l'avis de l'enfant
La Justice ne fixe pas d'âge, mais doit prendre en compte la capacité de discernement de l'enfant. En matière de justice familiale, à partir de 8, 9 ans les enfants sont souvent entendus, ainsi que quand ils en font la demande. 

Nombre de rejet de demande d'ordonnance de protection 
Environ 30%, en raison notamment d'éléments non caractérisés des violences.

Difficulté sur le "passage de bras" de l'enfant d'un parent à l'autre
Il arrive qu'une interdiction d'entrer en contact avec la victime est faite à l'auteur tout en maintenant un droit de visite. L'organisation du passage de bras dans ce cadre est extrêmement complexe. Aujourd'hui sans lieu ou dispositif dédié, les réponses restent du bricolage. 

Différence Espagne – France sur l'ordonnance de protection
La France ne fait que s'inspirer d'autres dispositifs, avec un temps de mise en place dans la culture professionnelle et les pratiques plus long. À noter aussi l'obstacle de la complexité de la législation française.    
Côté parquet, le traitement pénal peut être plus rapide que l'ordonnance de protection, et ne va pas demander une démarche à la victime. La mesure s'impose et cela peut être plus facile pour la victime.
Par ailleurs dans les alternatives aux poursuites, l'auteur peut être soumis à des obligation de soins ou à un stage de responsabilisation. 


	4. Enquête besoins des personnes concernées – Présentation Marion Thorel-Rual – LP3C Université Rennes 2




Le Réseau a travaillé à la rédaction d'un cahier des charges sur cette enquête et c'est le Laboratoire de Psychologie Cognition, Comportement, Communication (LP3C) de l’Université Rennes 2 qui a été retenu après le lancement de l'appel à intérêt. 

L'enquête avait pour objectif d'analyser les attentes et besoins des personnes victimes sur les accueils et accompagnements proposés dans une perspective d'orientation des politiques publiques, notamment pour la création d'un lieu d'accueil sur Rennes. 
La version longue, la synthèse de l'enquête ainsi que la présentation réalisée en Réseau sont disponible sur le Netboard à la rubrique ""Lieu accueil femmes Rennes et à celle "Recnontres réseau".

· 


	5. Retour sur la consultation des professionnels



La présentation ainsi que la version longue de la consultation sont disponibles sur le Netboard à la rubrique ""Lieu accueil femmes Rennes" et à celle "Rencontres réseau".




Le prochain réseau aura lieu le Jeudi 6 janvier à 14h30 
À la direction de quartier Sud-Ouest, 
1, place de la Communauté
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